
Classement des 

fournisseurs sur PARLY 2

réalisation Anne Coquier et Martine Besse pour la commission C&F



Principaux fournisseurs travaux sur 

l’année 2024



Principaux fournisseurs entretien 

sur l’année 2024



Principaux fournisseurs 

espaces verts sur l’année 2024



Principaux prestataires 2024

Contrat SINEUX

Remplacement des intendants : 267 102€ 

(certaines résidences optent pour le non-remplacement le samedi matin)

Contrat d’astreintes nuits et week-end : 144 779€ 

Demande auprès du syndic pour revoir ce que comprend ce contrat et suivi de 

son utilisation par les résidences. 

Contrat NEOFIS

Surveillants de piscines : 203 856€ sur la saison piscine

Contrat H2O

Vérification eau piscine : 76 083€

A revoir pour appel d’offre via le futur groupe de travail Piscine 



Devoir de vigilance du donneur d’ordre

Il s’applique pour toutes prestations supérieures à 5 000 €. (Cf: Urssaf.fr)

La procédure de demande d’attestation doit être déclenchée tous les 6 mois.

Pour cela, il convient de demander à nos cocontractants de nous fournir

l’attestation de vigilance dès la conclusion du contrat et en vérifier

l’authenticité et validité, en saisissant le code de sécurité mentionné sur

l’attestation dans l’outil de vérification des attestations.

En cas de non-respect de ces obligations, des sanctions sont applicables :

- paiement des charges de nos cocontractants en proportion du chiffre

d’affaires réalisé, si celui-ci a eu recours au travail dissimulé.

- annulation des exonérations et réductions de cotisations de nos salariés sur

la période pendant laquelle il y a eu travail dissimulé et où l’obligation de

vigilance n’a pas été respectée.

Cette procédure doit être mise en place par le syndic

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/verification-attestation.html
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https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/verification-attestation.html
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Conclusions :
L’étude et les constats de ce travail démontrent que notre 

copropriété travaille régulièrement avec les mêmes prestataires.

 Voir les avantages et risques liés 

 Prévoir des appels d’offres 

 constitution de groupes de travail 
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